
LIVRET D’ACCUEIL

Ce livret d’accueil appartient à :

………………………………………………………………………….



Toute l’équipe du Foyer  
« La Clairière »

te souhaite la bienvenue.

Le projet dô®tablissement du Foyer çLa Clairière è est dôac-
cueillir 19 mamans mineures et leur(s) enfant(s), de leur
offrir un lieu où elles peuvent se poser mais aussi apprendre
 ̈prendre soin dôelles-mêmes et de leur(s) enfant(s), à vi-

vre avec les autres (au foyer et en société) et enfin de les
aider ̈ cheminer ̈ leur rythme vers lôautonomie.

Parce que chaque jeune est différente, nous construisons avec elle son
« projet personnalisé è, côest-à-dire un contrat de séjour qui fixe les ob-
jectifs de son placement et guide les actions menées avec elle tout au
long de son parcours.

Si tu acceptes de venir au foyer, tu auras toi aussi la possibilit® dô°tre ai-
dée, écoutée, accompagnée au quotidien et dans tes projets par des pro-
fessionnels qualifiés mais tu devras toi-m°me tôengager ̈ respecter les 
d®cisions prises par les adultes qui sôoccupent de toi et accepter de four-
nir beaucoup dôefforts pour pr®parer ton avenir. 

Nous tôoffrons aujourdôhui ce çLivret dôaccueilè et tôinvitons ̈ le lire 
avant de décider si tu souhaites ou non venir vivre au foyer.
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Ton arrivée au foyer

Tu es accueillie dans un premier temps sur le groupe 1.
Tu es accompagnée par trois éducatrices référentes au sein du foyer :
Kelly, Aurore et Nathalie. Elles veillent ̈ lôorganisation de tes journ®es 
au quotidien et aussi ̈ lô®laboration de ton projet personnalis®. 
Lôune dôentre elles tôaccueille le premier jour et tôaide ̈ tôinstaller dans 
ta chambre. Tu découvres ce jour-là les membres du personnel ainsi
que les autres jeunes filles du foyer et leurs enfants. Tu vas apprendre à
vivre avec les autres et pourquoi pas te faire des amies...

Le bureau des éducateurs :

Côest le lieu o½ tu viens rencontrer les ®ducatrices chaque fois que tu as 
quelque chose à demander (jetons de lessive, clés de chambre, tickets
de bus, autorisation de sortie, etc., ou juste une question à poser). Tu y
remplis également ton « semainier » qui est affiché dans ce bureau.
Ainsi les éducateurs (présents de 7 h à 22 h 45) savent où tu te trouves
et ̈ quelle heure tu rentres. Côest aussi lôendroit privil®gi® o½ tu peux 
discuter avec les adultes loin des oreilles indiscrètes des autres jeunes.
Nous nous engageons au respect de ta vie priv®e et tôencourageons ̈ 
faire de même.

Ta chambre :

Tu disposes dôune chambre individuelle que tu partages avec ton enfant. 
Côest donc un espace pr®serv® pour votre intimit®. Tu peux y installer 
toutes tes affaires selon ton goût et fermer ta porte à clé lorsque tu
sors. Côest ̈ toi de la maintenir propre. Apr̄s le d®part des ®ducateurs, 
les surveillantes de nuit y passent r®gulīrement pour sôassurer que tout 
va bien et tôaider ̈ tôoccuper de ton enfant.
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La vie quotidienne au foyer :

Les repas : ils sont pris en commun à 12 h 30 et 19 h 30 dans la salle à
manger en pr®sence dôun ®ducateur. Tu participes au roulement de ser-
vice de table (mettre la table, débarrasser, laver la vaisselle). Le petit
déjeuner se prend aussi à table au plus tard à 9 h 30.

Les salles de bain : huit jeunes filles et les enfants se partagent deux
salles de bain (avec lavabos, baignoire et WC). Leur entretien est assuré
par les jeunes elles-mêmes après chaque passage et à fond une fois par
semaine.

Le salon : salle commune à toutes, vous vous accordez entre vous pour
le choix du programme télévisé et les activités ensemble (jeux). Nous te
conseillons dô®viter de laisser tráner des objets personnels dans les 
lieux communs.

Le ménage : nous demandons ̈ chaque jeune dôeffectuer un service de 
m®nage par semaine (une pīce commune). Tu tôoccupes toi-même de
ta chambre et de tes lessives (lave-linge payant et sèche-linge à dispo-
sition) mais nous sommes l̈ aussi pour tôaider ̈ entretenir tes affaires.  

Le tabac : il est strictement interdit de fumer dans lôenceinte du foyer 
(même dans le jardin ou sur le parking). Nous proposons aux mamans
fumeuses des protocoles dôaide ̈ lôarr°t du tabac.

Les téléphones portables : au foyer, les mamans sont autorisées à utili-
ser leur téléphone SAUF : à table pendant les heures de repas, pendant
un entretien ou une activit® avec un membre de lô®quipe, au jardin 
dôenfant et plus g®n®ralement lorsquôelles sôoccupent de leur enfant ou 
que leur conversation repr®sente une ḡne pour les autres. En cas dôa-
bus, nous nous r®servons le droit dôen limiter lôacc̄s ̈ quelques heures 
par jour.
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Ta santé et celle de ton enfant

Si tu ne te sens pas bien physiquement ou psychologiquement, nôh®site 
pas ̈ en parler aux personnes qui sôoccupent de toi. Au foyer, nous 
avons une psychologue, St®phanie qui est l̈ pour tô®couter et ®ventuel-
lement te proposer un suivi psychologique en interne (avec elle), au CMP
(Centre Médico-Psychologique) ou en cabinet privé.
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A la Clairière , Madame DEFIVES, médecin pédiatre, consulte les carnets
de santé et les ordonnances. Les enfants lui sont présentés régulière-
ment. Elle vérifie aussi que tu es bien suivie médicalement : au centre
de planification pour la grossesse et la gynécologie, chez le médecin trai-
tant que tu auras choisi dans le quartier si tu es malade.
Tu as la possibilit® de ne pas avancer lôargent des consultations, des 
soins, des médicaments en faisant les déclarations nécessaires pour ob-
tenir la CMU aupr̄s de ta caisse de s®curit® sociale (ce nôest pas une rai-
son pour multiplier les visites inutiles chez le médecin). Aurore qui est
assistante sociale tôaidera dans tes d®marches si cela est n®cessaire.

Ton suivi médical :

Avant ton admission au foyer, réunis tous tes papiers médicaux
(surtout ton carnet de sant®). Nous tôaiderons ïen particulier
Odile qui est infirmière ïà organiser les visites médicales néces-
saires à ta santé (suivi de grossesse ou contraception, examens
complémentaires, visites chez le dentiste, vaccinations, etc.).

Nous tôaccompagnons lors de tes premīres visites au centre de planifi-
cation (jusquôau septīme mois) puis ̈ la maternit® Saint Vincent de 
Paul. Nous respectons cependant ton choix dôune autre maternit® de la 
m®tropole lilloise si tu peux tôy rendre seule. La visite m®dicale apr̄s 
lôaccouchement (post-natale) peut se faire également au centre de plani-
fication.
Nous te demandons simplement de respecter le suivi de santé qui te se-
ra conseill® et nous tôaiderons ̈ prendre tes m®dicaments si n®cessaire.  



La santé de ton enfant :

Les premières années de vie sont fondamentales pour le déve-
loppement et le bien-être de ton enfant.
D̄ s la sortie de la maternit®, Annick lôinfirmīre pu®ricultrice et 
Jacqueline lôanimatrice de jeunes enfants te donnent des 

conseils de di®t®tique, dôhygīne et dô®veil pour ton b®b®. 

Le docteur Defives fait sa première visite au foyer et organise avec toi le
calendrier de suivi médical. Les examens obligatoires peuvent être faits
à la consultation de nourrissons à Marquette (qui fait les vaccins, donne
les vitamines et surveille le développement de ton enfant).

Nôoublie pas dôemmener et de faire remplir le carnet de sant® de ton b®-
bé ! Ainsi au retour, tu peux discuter de cette visite avec lôinfirmīre 
puéricultrice. Au foyer, elle vient régulièrement voir ton bébé dans ta
chambre ou ̈ lôinfirmerie. Elle le p̄se pour suivre sa courbe de crois-
sance et adapter son alimentation. Elle tôaide pour lôallaitement ou le 
choix du lait maternisé.

Quand ton enfant est malade, elle peut faire appel à un mé-
decin. Elle tôaide ̈ pr®parer et ̈ donner les m®dicaments.
Durant ton séjour au foyer, tous les doubles des ordonnances
et des visites m®dicales sont gard®s ̈  lôinfirmerie. Tu ap-
prends à gérer les originaux.
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Les visites :

Tu peux recevoir ton copain, ta famille ou des ami(e)s dans ta chambre
ou ton appartement après accord de tes référents. Les lieux communs
sont interdits aux visiteurs. Le nombre dôinvit®s est limit® et les person-
nes non pr®vues par lôautorisation de visite ne seront pas admises dans 
lô®tablissement. Sôil sôagit de ton copain, il est pr®f®rable quôil vienne seul 
pour préserver votre intimité. Nous nous réservons le droit de suspendre
ou dôinterdire les visites aux personnes irrespectueuses.

Les sorties :

Chaque semaine, tu inscris sur ton « semainier » toutes tes démarches
extérieures, tes rendez-vous et autres sorties privées en indiquant
lôheure de d®part et de retour. Tu le fais signer pour accord par lôune de
tes éducatrices référentes. Nous te demandons avant de partir de nous
laisser tes cl®s de chambre et de tôassurer que tu nôas rien oubli® (au be-
soin nous le vérifions).
Tes sorties sont à négocier (en nombre et en durée) avec tes référents.
Nous attachons de lôimportance ̈ ce que tes sorties soient conciliables 
avec le rythme de ton enfant. Si tu en as besoin, nous pouvons tôappren-
dre à te diriger et à utiliser les transports en commun.
Tout retard ou sortie non autorisée peut donner lieu à une suspension
des sorties suivantes et à une déclaration de fugue au commissariat. Les
jeunes en fugue sont susceptibles dô°tre exclues de lô®tablissement.

Les week-ends et vacances :

Ils sont accordés sur demande soit par ton juge, soit par ton référent ex-
térieur ou tes référents du foyer selon ta situation administrative. Les
week-ends commencent le samedi matin et se terminent le dimanche
soir. Pendant les vacances scolaires, tu peux demander des vacances.
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Les référentes du groupe 1 :
· Nathalie (conseillère conjugale)
· Aurore (assistante sociale)
· Kelly (éducatrice spécialisée)

Lô®quipe accompagnante du groupe 1:
· Essi (maîtresse de maison)
· Murielle (maîtresse de maison)
· Jacqueline (auxiliaire de puéri-

culture et animatrice de jeunes
enfants)

Les référentes du groupe 2 :
· Pauline (éducatrice spécialisée)
· Sandie (éducatrice spécialisée)
· Peggy (éducatrice spécialisé)
· Claire (conseillère en économie so-

ciale et familiale)

Lô®quipe accompagnante du groupe 2:
· P a t r i c i a ( a i d e m é d i c o -

psychologique)
· Régine (éducatrice spécialisée)
· Sylvie (monitrice éducatrice) qui

fait aussi des nuits

Les référentes du groupe 3 :
· Christine (éducatrice spécialisée)
· Sandrine (animatrice)
qui font aussi des postes sur le
groupe 1

Pour tous les groupes :
· Michel (homme dôentretien)
· Thérèse (secrétaire)
· Gwenaëlle (comptable)
· Christine (chef de service éducatif)
· Stéphanie (psychologue)
· Pascal Monseu (directeur)

Lô®quipe m®dicale :
· Annick (infirmière puéricultrice)
· Odile (infirmière) qui travaille aus-

si à la crèche
· Isabelle Defives (pédiatre)

Lô®quipe çcrèche » :
· Chantal (éducatrice de jeunes en-

fants)
· Anne (infirmière)
· Odile

Les surveillantes de nuit :
· Marie-Jacqueline
· Francine
· Pascale
· Ginette
· Emilie
· Sylvie
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Le personnel du foyer



Voilà, tu sais tout !

Si tu es dôaccord avec tout ce que tu viens de lire,

Si tu penses avoir besoin de nous pour apprendre et grandir avec ton
enfant,

Si tu es prête à nous confier ton projet et à travailler dur pour le ré-
aliseré

Appelle-nous au : 03 20 55 55 42

Tu laisses un message ou tu demandes ̈ parler ̈ lôun des responsa-
bles des admissions :

Christine VANDAELE (la chef de service éducatif)
Stéphanie LEROY (la psychologue)
Pascal MONSEU (le directeur).

Nous serons ravis de vous accueillir toi et ton enfant le plus rapide-
ment possible !
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